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En cas de fermeture de l’établissement :  

La continuité pédagogique est assurée par l’enseignant de la classe, par le biais de blogs 

académiques / applications Klassroom (https://fr.klass.ly/) / de mails. Un contact régulier avec les 

familles sera assuré, notamment auprès des élèves à besoin. Selon les niveaux de classe, une classe 

virtuelle pourra être mise en place via Le Cned A la Maison. Des liens vers des ressources seront 

fournis aux familles. 

Concernant la direction, les communications seront assurées par mail auprès des familles. Les 

informations seront également transmises sur le blog de l’école. 

http://blog.ac-versailles.fr/ecolejeanjauressaintremy/ 

 

En cas d’absence de l’enseignant : 

- Si l’enseignant est cas contact : la continuité pédagogique est assurée par l’enseignante par le 

biais des blogs de classe (classes de CP + CP/CM2 + CE2 + CM1 + CM1/CM2 + CM2) dont 

l’adresse est transmise aux familles et/ou par mail.  

 

- Pour la direction, il y a également le blog de l’école Les enseignants peuvent contacter les 

familles et les élèves.  

http://blog.ac-versailles.fr/ecolejeanjauressaintremy/ 

- Si l’enseignant est en arrêt maladie, il ne peut assurer la continuité pédagogique. Le 

remplaçant affecté sur la classe assurera la continuité dans la classe. En cas d’absence de 

remplaçant, l’enseignant en ASA ayant le même niveau de classe assurera la continuité 

pédagogique, le cas échéant. 

- Pour le niveau CP : Mme Santinho / Mme Saint Lot 

- Pour les niveaux CE1 et CE2 : Mme Barbas, Mme Lacroix, Mme Gonthier. 

- Pour l’ensemble des CM1 et CM2 : Mme Feuvrier, Mme Regnaux, Mme Lemoine, M 

Grouhan, Mme Sanson.   

 

En cas d’absence de l’élève, le travail est également transmis par mail par l’enseignant de la classe / 

par courrier déposé par un camarade dans la boite aux lettres de l’élève.  

En cas de fermeture de classe, la continuité pédagogique est assurée de la même manière qu’en cas 

d’absence de l’enseignant cas contact. 

 

 

 

https://fr.klass.ly/
http://blog.ac-versailles.fr/ecolejeanjauressaintremy/
http://blog.ac-versailles.fr/ecolejeanjauressaintremy/


Répartition des élèves dans l’école : 

La configuration de l’école ne permet pas une répartition des élèves en toute sécurité : Les 8 classes 

sont réparties sur 4 bâtiments différents, avec des classes isolées et non communicantes. Seules 3 

classes sont en enfilade. Les effectifs sont particulièrement chargés dans toutes les classes.  

Si 1 enseignant est absent ne peut pas être remplacé : Les élèves seront accueillis et regroupés au 

fond des classes, supprimant inévitablement la distanciation sociale de nos élèves. Le travail proposé 

sera réalisé en classe. 

Si plusieurs enseignants sont absents : il ne semble pas possible d’accueillir tous les élèves à temps 

plein à l’école.  

Si un remplaçant est présent, un roulement sera organisé sur les classes.  

Dans la configuration où des enseignants absents ne seraient pas remplacés, les élèves seront 

accueillis en classe entière au minimum, un jour par semaine.  



 

Absence d’une des 2 

enseignantes de CP 

Accueil des classes de CP + 

CP/CM2 

Absence d’une des 3 

enseignantes de CE1 / CE1CE2 

/CE2 

Accueil des classes de CE1 + 

CE1CE2 + CE2 

Absence d’une des 3 

enseignantes de CM1 / 

CM1CM2 /CM2 

Accueil des classes de CM1 / 

CM1CM2 /CM2 

Enseignants en présentiel / en 

distanciel : Mme Santinho / 

Mme Saint Lot 

L’enseignante en ASA assure la 

continuité pédagogique de sa 

classe 3 jours de la semaine, de 

la classe de l’enseignante 

présente à l’école 1 jour par 

semaine. 

Enseignants en présentiel / en 

distanciel : Mme Barbas/ Mme 

Lacroix / Mme Gonthier 

L’enseignante en distanciel 

assure la continuité 

pédagogique pour les élèves de 

son niveau, placés en distanciel. 

Enseignants en présentiel / en 

distanciel : Mme Feuvrier/ Mme 

Regnaux/ MmeMme Lemoine / 

M Grouhan Mme Sanson 

L’enseignante en distanciel 

assure la continuité 

pédagogique pour les élèves de 

son niveau, placés en distanciel. 

Classe de l’enseignante 

présente :  

accueil des enfants les lundis, 

mardis et jeudis à l’école. 

Continuité pédagogique assurée 

par l’enseignante en ASA les 

vendredis.  

Classe de l’enseignante 

présente :  

accueil des enfants les lundis, 

mardis et jeudis à l’école. 

Continuité pédagogique assurée 

par l’enseignante en ASA les 

vendredis 

Classe de l’enseignante 

présente :  

accueil des enfants les lundis, 

mardis et jeudis à l’école. 

Continuité pédagogique assurée 

par l’enseignante en ASA les 

vendredis 

Classe de l’enseignante en ASA : 

continuité pédagogique en 

distanciel  les lundis, mardis et 

jeudis.  

accueil des enfants les 

vendredis. 

Classe de l’enseignante en ASA : 

continuité pédagogique en 

distanciel  les lundis, mardis et 

jeudis.  

accueil des enfants les 

vendredis. 

L’enseignante du Niveau CE1 en 

ASA pourra assurer la continuité 

pédagogique pour l’ensemble 

des CE1, répartis dans les deux 

classes.  

L’enseignante du Niveau CE2 en 

ASA pourra assurer la continuité 

pédagogique pour l’ensemble 

des CE2, répartis dans les deux 

classes.   

Classe de l’enseignante en ASA : 

continuité pédagogique en 

distanciel  les lundis, mardis et 

jeudis.  

accueil des enfants les 

vendredis. 

L’enseignante du Niveau CM1 

en ASA pourra assurer la 

continuité pédagogique pour 

l’ensemble des CM1, répartis 

dans les deux classes.  

L’enseignante du Niveau CM2 

en ASA pourra assurer la 

continuité pédagogique pour 

l’ensemble des CM2, répartis 

dans les trois classes.  

 


